
 

 

CIRCULAIRE 
DOSSIER : AP_6/15 

DIFFUSION Points de contact nationaux du projet 
SWAP 

DATE : 31 mars 2026  Comité de pilotage du projet SWAP  
CIRCULAIRE : 26/25   
OBJET :   Invitation à participer à la réunion du comité de pilotage du projet SWAP2 à Apia,      

Samoa, les 28 et 29 juillet 2026  
  

 
Chers membres du comité de pilotage, 
 
Le projet Sustainable Waste Actions in the Pacifique – Phase 2 (SWAP2) organisera la deuxième 
réunion annuelle de son comité de pilotage les 28 et 29 juillet 2026 à Apia, Samoa. A cet effet, le 
Secrétariat a le plaisir d’inviter les membres du comité de pilotage du projet SWAP2 à participer à 
cette réunion qui se tiendra en présentiel. 
 
Cette réunion permettra d’examiner l’avancement du projet depuis son lancement, ainsi que de 
délibérer sur le plan de travail annuel, les prévisions budgétaires, et les activités en cours et à venir 
pour. À cette occasion, les membres auront également la possibilité de présenter au comité les 
priorités et attentes spécifiques de leur pays ou territoire en lien avec la mise en œuvre du projet.  
 
Le projet de programme de la réunion sera transmis aux participant.e.s désigné.e.s entre deux et 
quatre semaines avant la tenue de la réunion. Les personnes désignées sont tenues de participer à 
l’ensemble des sessions prévues à l’ordre du jour. 
 
Votre présence est essentielle, le comité de pilotage étant chargé de veiller à la bonne mise en œuvre 
du projet SWAP2 et à l’attente de ses objectifs. Les membres ne pouvant pas assister à la réunion sont 
priés de déléguer un.e représentant.e pour y participer en leur nom.  
  
Veuillez noter qu'un.e seul.e représentant.e par pays ou territoire sera pris en charge pour assister à 
la réunion. Cette personne devra être approuvée par le point focal national ou territorial du projet 
SWAP2 et compléter le formulaire de nomination et d’inscription joint à la présente invitation. Il est 
demandé aux participant·e·s de joindre une copie scannée de leur passeport au formulaire dûment 
complété. 
 
Le projet SWAP2 couvrira les frais de billet d’avion ainsi que les indemnités journalières des 
participant·e·s nommé·e·s, conformément à la politique de voyage du PROE. Tous les autres frais liés 
au voyage, tels que les passeports, les visas éventuellement requis (y compris pour les pays de transit), 
les autorisations de sortie, ainsi que toute autre dépense connexe, resteront à la charge des 
participant·e·s ou de leur gouvernement. Il est également rappelé que la souscription à une 
assurance voyage/médicale est obligatoire et relève de la responsabilité des participant·e·s. 
 
Nous attirons votre attention sur le fait que les itinéraires de voyage devront être soigneusement 
vérifiés avant leur validation. La durée de validité du passeport doit être d'au moins six mois à compter 
de la date du départ, et toutes les formalités de visa nécessaires doivent être réglées avant le départ. 
Une fois les billets émis, ils ne sont ni transférables ni modifiables sans frais, lesquels seront à la charge 
du participant ou de son gouvernement. 



 

 

Nous vous saurions gré de bien vouloir transmettre les formulaires dûment complétés à Mme Julie 
Pillet (juliep@sprep.org), avec copie à Mme Memoree Imo (memoreei@sprep.org), au plus tard le 
vendredi 29 mai 2026, afin de permettre l’organisation logistique de la réunion.  
 
Dans l’attente de votre participation, nous vous prions d’agréer, chers membres du comité de pilotage, 
l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
Sefanaia Nawadra 
Directeur général  
 
Att 
JP 
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